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Cette date se retrouve, gravee en chiffres arabes, sur

un tirant en fer mis en place lors de la construction du

pont.
Dans Tun et l'autre cas, l'inscription est surmontee des

armes de la puissante Republique de Berne, martelees lors
de la Revolution.

Charles Ruchet, pastr.

YVERDON ET EES REFUGIES

DE LA REVOCATION

(Suite et fin)

1700
io juin. — Ensuite des ordres souverains que S. S.

Ballivale a regus de prendre information de la quantite des

Refugies qui sont encor restes dans la ville, leur estat, le

nombre de leur famille et le moyen de leur subsistance, et
mesme s'il y en a quelques-uns qui ayent acquis quelque
bourgeoisie dans le pays, les ayant fait convenir en Conseil,
ils ont declare et respondu chascun en son particulier... dont
a este adresse un memoire pour l'expedier ä Sa dite Seignie
qui en baillera advis ä LL. EE.

ij juillet. — Monsr Daniel Lautier, ministre refugie, ayant
fait voyage pour se procurer une place en Allemagne pour
l'education et maintien de quelque colonie de frangois
refugies qui se sont establis lä-bas et tesmoigne une grande
recognoissance qu'il avoit des bienfaits qu'il a regu pendant
les annees qu'il a sejourne au milieu de nous, requerant
Messrs du Conseil de luy accorder un tesmoignage de sa
bonne conduitte et luy conserver leur amitie affin qu'au cas
ou il eust besoin ä l'avenir de quelques-unes de leurs
douceurs. C'est ce qui lui a este accorde ; et pour autant que sa
vie a este entierement exemplaire, son attestation se fera
autant ample qu'il sera possible et quoiqu'il ait este quelques

mois dehors pour rechercher cet establissement. Messrs
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le Gouverneur et Hospitallier luy baillera pour estraine les
deniers qu'il auroit du retirer de la Ville et de I'Hospital
jusques ä la fin du present mois.

75 novembre. — Ordonne charitablement deux florins ä

une pauvre franqoise refugiee, malade dans la maison de
Daniel Rosans. Monsr 1'Hospitallier ira mesme voir en quel
estat eile peut etre pour la soulager charitablement.

jo novembre. — II resulte d'un passage des registres des

Conseils, concernant une question locale sans interet special,
qu'il existait ä Yverdon, ä ce moment-lä, un Consistoire des

Refugies.
1701

12 fevrier. — Le Conseil des Vingt-quatre ordonne ä

celui des Douze de determiner les conditions qu'il faut
apporter ä l'octroi de 1'habitation aux Refugies.

18 fevrier. — Apres avoir examine la requeste des Refugies

en ce lieu, a este trouve ä propos de leur bailler un acte
de sürete en la maniere suivante :

Les cy-apres nommes sont requs comme habitants perpe-
tuels et leur posterite, par Messrs du Conseil 12 et 24
sous les conditions suivanles : Premierement ils devront
prester et leur posterite chef de famille, le serment accous-
tume des habitants et lesquels ne devront ny ne pourront,
eux et leurs quelconques, pretendre ni exercer aucune
charge publique dans la ville, ny jouir d'autre benefice de
ville que comme les autres habitants.

Et qu'enfin ils seront tousjours soumis aux regies et ordon-
nances de police comme les autres ä teneur du susdit serment
ordinaire qu'ils observeront en tous ses points, ä la reserve
de Cellui de vuider la ville au premier commandement
pendant qu'ils se comporteront en gens de bien et d'honneur.

26 fevrier. — Les Refugies prennent connaissance des
conditions de I'habitation et promettent de s'y conformer.

Voici la liste des Refugies requs habitants :

1. Pierre Chabanel, manufacturer de draps, de Valence.
2. Samuel Roy, manufacturier de draps, de Dye en Dau-

phine.
3. Jean Goffred, manufacturier de draps et de basa-

mestier, de Vergece, pres Nimes.
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4- Isaac Ballet, manufacturier de couvertes, de Pont de
Velle, en Bresse.

5. La veufve du Sieur Simon Bonnet, chappeliere, de
Valence.

6. Le Sieur Anthoine-Louis Gauteron, chappelier, de
Valence.

7. Estienne Lerisse, chapellier, de Valence.
8. Henry Bertrand, apothicaire, s'est passe bourgeois

d'Orbe avec sa famille.
9. Robert Dupuids, negociant en sabots, de Morseff, en Brie.
10. Louys Buisson, maistre tanneur tres expert, du Pont

de Rouans, en Dauphine.
11. Claude Sabattier, maistre cordonnier, de Rebaut, en

Languedoc.
12. Claude Ogier, Chirurgien, de Crest, en Dauphine.
13. David Rosans, marchand mercier, de Guillestre, en

Dauphine.
14. Felisse, orphevre, de Montelimar, en Dauphine.
15- Thibaud, friseur et tondeur de draps, de Valence.
16. Huitaud, maistre potier d'estain, de Collonges les

Royaux en Poittou.
17. Gratien Imbert, marchand en draperie ct en mercerie,

de Corp, en Dauphine.
18. Jacques Fugier, maistre foulandier, de Beaumont, en

Dauphine.
19. Isaac Bachau, faiseur de bas au mestier, de Cleyrac,

en Agenois, province de Guyenne.
II faut ajouter ä cette liste la famille des Srs Lambert que

Ton a admis ä la bourgeoisie. Les freres Lambert, de
St-Anthoine de Vienois, en Dauphine, sont maistres
manufacturers en draperies.

1702

4 fevrier. — On tolere Claude Matthieu, de Maringues,
en Auvergne, venant d'Orbe, « avec la permission de trafi-
quer en quinquaille ».

20 mai. — Marie Rigaud, refugiee de France, n'ayant pas
voullu se prevalloir des moyens qu'on luy a indiques pour
gagner sa vie, quoy que bien portante et robuste, a este



— 122 —

ordonne qu'elle se retirera ailleurs. On luy donnera alors 15
batz pour luy aider dans ses besoins.

7 decembre. — On tolere « pour quelque temps » le Sieur
Jacob de Bonnefoy, maistre musicien, refugie, de Beziers.

1703

L'annee 1703 fut marquee par l'entree en Suisse d'une

nouvelle categorie de refugies protestants de France ; ceux
qui venaient de quitter la principaute d'Orange. Cet etat
feodal avait vu se succeder les dynasties de Giraud d'Adhe-

mar, de Baux, de Chälon et de Nassau. A l'extinction de la

branche directe des Nassau-Orange, en 1702, la possession
de la principaute devint un sujet de contestation entre les

Nassau-Dietz qui conservaient le pouvoir en Hollande, le

prince de Conti et le roi de Prusse. C'est au milieu de ces

querelies qui devaient se terminer en 1713 par l'annexion

d'Orange ä la France, qne les protestants de la petite
principaute resolurent de quitter leur pays. Iis arriverent bientot
tres nombreux aux frontieres de Geneve et du Pays de

Vaud.

7 aoüt. LL. EE. baillent avis que les Reformes d'Orange
ont resolu d'en sortir pour chercher leur liberie ailleurs en
abandonnant tous leurs biens, d'entre lesquels il y en a

environ 2000 qui passent par Geneve et qui par la voye de
deux de leurs Ministres ont demande ä Leurs dites Excel,
leur azile et leur secours ; De maniere que, de mesme qu'ils
ont escrit ä leurs autres Ballys, les villes et les particulliers
les plus moyennes, sont invites de se preparer ä les recevoir,
tendrement et avec joye, en se prevallant de l'occasion
pour faire la charite, en attendant leurs ulterieures resolutions

; leur baillant avis promptement de la resolution d'un
chascun pour qu'Elles puissent prendre leurs resolutions,
sur ce a este ordonne que Monsr le Chastellan Cordey, avec
Möns1 le Gouverneur, soit sa caution en son absence, iront
declarer ä sa dite Seigneurie que l'on est tous disposes de
faire d'un grand cceur tout ce qu'il plaira ä Leurs dites
Excell. d'ordonner selon leur portee.
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20 aoüt. LL. EE. ayant de rechef escrit ä S. S. Ballivale

pour que l'on se determine du nombre des refugies d'Orange
que l'on voudra dans la ville aussy bien que les Vassaux et
Communautes du Bailiage, dattees du 15 du present mois,
sur ce a este ordonne que l'on declarera ä Sa dite Seigneurie
que la ville et les particuliers de la ville s'en pourront charger
d'une trentaine.

5 septembre. Messieurs les Maisonneurs prendront soin
d'examiner et mettre des ordres requis pour qu'ä l'arrivee
des refugies d'Orange, qui doivent arriver par deux cents ä

la fois, ils soyent loges, s'il est possible dans les grands
I.ogis (hotels), sinon dans les bouchons ou autres maisons
qui Ieur pourront fournir des lits, puisque par une autre
voye, on leur fournit d'argent pour passer chemin en attendant

ceux qui seront ordonnes de rester icy.

15 septembre. Un orangeois, Pierre Seguin, est arrive
d'avance avec recommandations.

22 septevibre. 24 des 31 refugies d'Orange qui doivent
rester ici sont dejä arrives ; on les loge dans les Logis aux
frais communs en attendant que l'on sache de quelle maniere
les vassaux et communes veulent proceder.

Ces 24 personnes appartenaient k quelques families de

maitres d'etat. La plus nombreuse, celle du magon Bernard,

composee de six personnes, fut logee ä la ferme de St-Roch

aux frais de LL. EE. La ville lui fournit cependant le bois

necessaire. Un des enfants fut regu ä la manufacture de

draps « pour y estre loge et instruit comme les autres
enfants ».

1j octobre. On vote un ecu blanc en faveur de Jean-
Anthoine-Ferdinand Heredia, de Saragosse dans le royaume
d'Aragon qui, il y a quelque temps, a renonce au papisme
pour entrer dans notre Ste Religion et qui passe pour se

retirer ä Berlin, muni de belles attestations.

1704=

21 juin. Les Maisonneurs sont charges de faire exe-
cuter le mandat qui a este adresse aux Banderet et Conseils
de ce lieu le 14 du present mois pour que l'on pourvoye k
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ce que Ton puisse recevoir le 28 du courant 176 Orangeois,
et le 5 du mois suivant, 130 qu'on doit mener par eau ä

Nidau ; pour qu'ils puissent estre rectus et traittes pour leur
argent, et seront avertis de se pourvoir de pain ä suffisance
et autre chose pour leur nourriture.

15 juillet. Les Orangeois estant partis, la Collecte qui se
faisoit au presche du soir cessera.

— Estant venu tout-ä-coup l'ordre de recevoir ce soir un
grand nombre d'Orangeois la plupart de qualite, on les

logera honnestement chez les personnes de bonne volonte.
On fait des billets de logement.

1705
21 janvier. — Le Sr de Bonnefoy, refugie de Nimes, est

tolere pendant quelque temps pour enseigner la musique ä

quelques jeunes gens de la ville.

On a vu plus haut que le Sr de Bonnefoy etait dejä arrive
ä Yverdon au mois de decembre 1702.

1708
23 juin. — M. le ministre Lautier estant arrive dans ceste

ville pour lui marquer sa satisfaction des biens qu'il a requs
depuis son refuge de France dans ceste ville et en tesmoi-
gner sa reconnoissance par le long voyage qu'il a fait depuis
le lieu de son Eglise jusques icy pour avoir le plaisir de
revoir ses anciens amys, a este ordonne que M. le Banderet,
s'il luy rend visite, luy pourra faire un present d'un Louys
d'or pour marquer l'amitie et l'affection que Messrs du Conseil
luy tesmoignent.

A partir de l'annee 1705, les mentions relatives aux
Refugies de la Revocation deviennent rares. Les extraits
qui precedent suffisent, du reste, pour montrer les nom-
breuses difficultes financieres que nos vi'iles vaudoises eurent
ä supporter ä la fin du xvne siecle et le grand nombre de

miseres qui furent soulagees par la population et les autorites.
Ces pages ne renferment, du reste, que les passages et les

mentions qui ont paru presenter un interet süffisant pour
trouver place ici. On aurait allonge inutilement ces extraits si
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on avait voulu transcrire Ies indications relatives ä toutes les

personnes qui furent hebergees, secourues, soignees, etc.

J'ai place ä dessein sous les yeux du lecteur quelques

passages qui montrent les defauts de certains refugies ou la

croyance de quelques-uns dans l'obligation des autorites ä

les entretenir tout ä fait. On voit ainsi que parfois le gouver-
nement ne fut pas fache d'avoir l'occasion de proposer aux
protestants de France d'aller s'etablir dans d'autres Etats.
Le mouvement industriel provoque dans le pays fut tres

grand, mais les refugies exciterent de temps en temps la

jalousie des nationaux et les maisons nouvelles amenerent
dans les affaires une perturbation, excellente sans doute dans

ses resultats definitifs, mais qui, en sortant le public de sa

douce quietude et de sa routine, le rendit soupgonneux et

mecontent. II en resulta des difficultes tres longues sur

lesquelles j'aurai peut-etre plus tard la possibility de revenir.

Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans ses patientes et fructueuses recherches sur les horames

marquants du xvme siecle, M. Maurice Trembley a eu la satisfaction

de mettre la main sur 43 lettres adressees par Bailly, le celebre
savant et politicien de l'epoque de la Revolution ä son parent
A. Trembley-Colladon, et il a retrouve a la Bibliotheque publiquela
correspondance du m£me personnage avec l'illustre Charles Bonnet.

Cette double correspondance, dont M. Trembley a donne
communication ä ses collegues de la Societe d'histoire de Geneve,
dans la seance du 28 janvier, presente un interet d'autant plus
grand que, jusqu'ä present, l'on n'a guere publie de Bailly que ses

travaux scientifiques ou des documents officiels, et les reflexions
contenues dans ces lettres intimes adressees ä des amis du dehors

apportent un complement precieux aux Memoires d'un temoin de la
Revolution, dus egalement ä la plume de ce grand Frangais.

Ces lettres fournissent d'abord des indications sur les qualites
aimables de l'homme prive et livrent ici et lä quelques reflexions

ingenues et plaisantes sur divers sujets.
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